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L’engagement de la Ville de Paris en faveur de la transformation des bois en lieux plus accessibles, 
plus sûrs et plus agréables pour tous les usagers est total. Conformément au Plan Vélo et aux 
schémas d’aménagement des bois, nous poursuivons un objectif clair : réduire l’omniprésence de 
la voiture au profit des mobilités actives et des transports en commun. 

1. Projets passés, en cours et à venir dans les Bois de Boulogne et de Vincennes 

Afin d’améliorer les conditions de déplacement au sein des Bois, plusieurs projets ont été engagés 
ou sont en cours de déploiement : 

• L’aménagement de pistes cyclables : totalisant 8 kilomètres de nouvelles pistes au cours 

du mandat dans les bois, notamment l’Avenue de Nogent faisant partie du réseau vélo 

régional et le sud de l’allée du Bord de l’eau. D’autres projets sont à venir d’ici la fin du 

mandat, comme la poursuite du nord de l’allée du Bord de l’eau, la route des Tribunes 

actuellement en cours de travaux ou la route de la Muette à Neuilly entre le carrefour du bout 

des lacs et le chemin des lacs à la porte Dauphine. 

•  L’aménagement de bandes cyclables : comme celles de l’Avenue du Tremblay ou 

l’Avenue de Gravelle. 

• Des fermetures de voies au profit des vélos et piétons : nous avons fermé 5,5 kilomètres 

de voies dans les bois au cours du mandat, comme la route de Sèvres à Neuilly, la route de  
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• la ceinture du Lac Daumesnil, la route du Parc et l'avenue du Polygone. Ce sont désormais 

des espaces très utilisés par les piétons et les coureurs à toutes périodes de l’année. 

• La débitumisation de voies au profit des piétons et de la biodiversité, à l’image des projets 

réalisés sur la route de Suresnes, le chemin de ceinture du lac inférieur ou l’avenue de Saint-

Cloud. 

• La mise en place de nouveaux équipements : nous avons renforcé le nombre d’arceaux 

à vélos aux abords des équipements sportifs et culturels des Bois. Une étude est en cours 

pour implanter de nouvelles stations Vélib’, avec une priorité donnée aux zones proches des 

transports en commun. 

• Les réfections de tapis de chaussée : l’avenue du Tremblay, l’avenue Daumesnil, l’avenue 

de Gravelle, la route de la Ferme, le Cours des Maréchaux et le circuit vélo du Polygon ont 

été traités ;  

 

2. Mise en œuvre des préconisations de la Mission d’Information et d’Évaluation (MIE) 

• Inclusion des Bois dans le Plan Local de Mobilité (PLM) : c’est bien le cas, le PLM, une 

fois voté, s’appliquera aux Bois. 

• Renforcement des transports en commun : l’amélioration de la desserte en bus est 

nécessaire, notamment dans le Bois de Boulogne où l’offre manque de clarté et de lisibilité. 

Nous engagerons un travail avec IDFM et la RATP afin de réaliser un bilan de l’usage des 

lignes et réinterroger la pertinence de leur tracé ainsi que leur amplitude horaire. Pour le Bois 

de Vincennes, nous interpellerons régulièrement IDFM sur la situation de lignes de bus dont 

la fréquence nous semble parfois trop faible. 

• Développement des infrastructures vélo : les aménagements cités ci-dessus et prévus au 

Plan Vélo sont déjà réalisés ou en cours de réalisation. A cela s’ajoutent de nombreux 

arceaux vélos installés sur les axes principaux du bois dans le cadre des différents projets 

d’aménagements ainsi que lors de la mise place du stationnement payant dans les bois. 

Cette réforme a permis d’éradiquer le stationnement anarchique. Nous continuerons à 

ajouter des arceaux vélos d’ici la fin de la mandature aux abords des concessions en fonction 

des demandes ou des besoins constatés. 

• L’évolution des revêtements utilisés dans les bois : ces derniers font l’objet 

d’expérimentation et d’améliorations continues, notamment sur les espaces dédiés aux voies 

vertes. 

• Amélioration des accès piétons et cyclistes : plusieurs entrées des bois ont été 

réaménagées au cours du mandat, notamment dans le Bois de Boulogne autour des 

principales stations de transports en commun, la porte Dauphine et la porte Maillot, en lien 

avec l’aménagement du tramway. Du côté du Bois de Vincennes, la création d’une piste sur 

l'avenue de la porte de Charenton a facilité l’accès au bois à vélo et supprime les conflits qui 

existaient avec les piétons. 

Nous partageons la nécessité de garantir à tous les usagers des Bois de Boulogne et de Vincennes 
des conditions de circulation sûres, confortables et écologiques. L’amélioration des mobilités dans  
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ces espaces doit permettre de protéger la biodiversité, lutter contre les nuisances liées à la voiture, 
sécuriser les déplacements des piétons et cyclistes et renforcer l’offre de transports en commun. 

La Ville de Paris poursuivra son engagement en faveur de mobilités apaisées, et nous continuerons 
à travailler avec tous les acteurs concernés pour faire des Bois de Boulogne et de Vincennes des 
espaces exemplaires en matière d’accessibilité et de transition écologique. 
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